
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Décret no 2018-948 du 31 octobre 2018 relatif à la revalorisation de l’allocation aux 
adultes handicapés et à la modification du plafond de ressources pour les bénéficiaires 
en couple 

NOR : SSAA1822428D 

Publics concernés : bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH). 
Objet : revalorisation exceptionnelle du montant de l’allocation adultes handicapés et modification du calcul du 

plafond de ressources pour les bénéficiaires en couple. 
Entrée en vigueur : le texte s’applique à compter des allocations dues au titre du mois de novembre 2018. 
Notice explicative : le décret procède à la revalorisation exceptionnelle de l’allocation aux adultes handicapés 

afin de porter son montant à 860 euros pour les allocations dues à compter de novembre 2018. Il procède à la 
modification du coefficient multiplicateur permettant le calcul du plafond de ressources pour les bénéficiaires de 
cette allocation en couple. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargée des personnes handicapées, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 821-3-1 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du 

18 septembre 2018 ; 
Vu l’avis du bureau du conseil d’administration de la Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole en date du 

19 septembre 2018, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le montant mensuel de l’allocation aux adultes handicapés mentionné à l’article L. 821-3-1 du code 

de la sécurité sociale est porté à 860 euros. 
Art. 2. – Au deuxième alinéa de l’article D. 821-2 du code de la sécurité sociale, le mot : « doublé » est 

remplacé par les mots : « majoré de 89 % ». 
Art. 3. – Les dispositions du présent décret sont applicables à compter des allocations dues au titre du mois de 

novembre 2018. 
Art. 4. – La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes publics et la secrétaire 

d’Etat auprès du Premier ministre, chargée des personnes handicapées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 31 octobre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La secrétaire d’Etat  
auprès du Premier ministre,  

chargée des personnes handicapées, 
SOPHIE CLUZEL   
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